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RAPPORT DU SÉQUESTRE AU TRIBUNAL 

INTRODUCTION

1. Le présent rapport est préparé par Restructuration Deloitte inc. (« Deloitte ») en sa qualité
de séquestre (le « Séquestre ») nommé en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité
(« LFI ») à l’égard des biens d’Innovation Virentia inc. (la « Débitrice »).

2. Le présent rapport a pour objectif de fournir au Tribunal des informations utiles à son
analyse de la Requête pour l’émission d’une ordonnance d’approbation et de dévolution (la
« Requête »).

3. Le présent rapport traite plus particulièrement des sujets ci-après :

I. Les procédures en vertu de la LFI;

II. L’évaluation de la valeur des biens de la Débitrice;

III. Le PSIV (terme défini ci-après);

IV. Le Processus de demande de soumissions (terme défini ci-après);

V. Le Projet de disposition (terme défini ci-après) et ses effets;

VI. Les consultations menées auprès des créanciers;

VII. Conclusion et recommandation du Séquestre.
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Tél.: 418 624-3333
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I. LES PROCÉDURES EN VERTU DE LA LFI

4. Le 3 février 2025, la Débitrice a fait cession de ses biens en vertu de la LFI et Raymond
Chabot inc. (le « Syndic ») a été nommé syndic.

5. Le 31 mars 2025, le Tribunal a rendu une ordonnance nommant le Séquestre
(l’« Ordonnance nommant un séquestre »). Celle-ci vise l’universalité des biens,
meubles et immeubles, corporels et incorporels, présents et futurs, de la Débitrice.

6. Le 7 avril 2025, le Séquestre a produit l’avis et la déclaration prévus aux articles 245 et
246 de la LFI.

7. Le 27 mai 2025, le Tribunal a rendu une ordonnance d’approbation et de dévolution (la
« Première ordonnance d’approbation et de dévolution ») approuvant quatre (4)
transactions visant certains biens meubles corporels de la Débitrice.

8. Le 9 juin 2025, le Séquestre a, conformément à la Première ordonnance d’approbation et
de dévolution, délivré un certificat confirmant la clôture des transactions de vente
autorisées et l’encaissement du produit de celles-ci.

9. En septembre 2025 ainsi qu’en mars 2026, le Séquestre a produit des rapports provisoires,
le tout conformément au paragraphe 245 (2) de la LFI. Ces deux rapports ont été publiés
sur la page Web du Séquestre et des exemplaires de ceux-ci ont été remis au Surintendant
des faillites et au syndic de l’actif de la Débitrice.

II. L’ÉVALUATION DE LA VALEUR DES BIENS DE LA DÉBITRICE

10. Le Séquestre a mandaté SIS Services inc. afin d’évaluer la « valeur marchande » et la
« valeur de réalisation rapide » (la « VRR ») des biens meubles corporels de la Débitrice
qui n’ont pas fait l’objet des quatre (4) premières transactions. Le 23 septembre 2025, SIS
Services inc. a produit un rapport d’évaluation des biens à l’attention du Séquestre (le
« Rapport SIS »). Un extrait du Rapport SIS, soit un tableau présentant un sommaire des
valeurs estimées des biens de la Débitrice, est présenté à l’Annexe A du présent rapport.

III. LE PSIV

11. En juin 2025, le Séquestre a mis en place un processus de sollicitation d’investissement et
de vente (le « PSIV ») dans le but de vendre l’ensemble des biens non réalisés servant à
l’exploitation de l’entreprise de la Débitrice.

12. Dans le cadre du PSIV, le Séquestre a préparé du matériel promotionnel et établi une liste
de 155 acheteurs et investisseurs potentiels, nationaux et internationaux.

13. Au cours du mois de juin 2025, le Séquestre a préparé et transmis un document invitant
les 155 acheteurs et investisseurs potentiels à participer au PSIV. Une copie de la version
française de ce document est présentée à l’Annexe B du présent rapport.

14. 11 acheteurs et investisseurs potentiels ont signé une entente de confidentialité et ont eu
accès à une base de données virtuelle mise en place par le Séquestre, laquelle contenait de
nombreuses données et informations se rapportant aux biens, aux affaires et aux finances
de la Débitrice.
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15. 4 acheteurs et investisseurs potentiels ont procédé à un examen physique des biens de la
Débitrice.

16. En août 2025, 4 acheteurs et investisseurs potentiels ont remis des lettres d’expression
non contraignantes au Séquestre. À la suite de la réception de celles-ci, le Séquestre a
sélectionné 4 acheteurs et investisseurs potentiels afin de passer à la « phase II » du PSIV
et soumettre une lettre d’intention contraignante pour l’achat de l’ensemble des biens non
réalisés servant à l’exploitation de l’entreprise de la Débitrice.

17. En septembre 2025, le Séquestre a pris connaissance et analysé les lettres d’intention
contraignantes reçues des acheteurs et investisseurs potentiels sélectionnés.

18. Le PSIV n’a pas permis d’obtenir de l’un des 155 acheteurs et investisseurs potentiels,
nationaux et internationaux, une lettre d’intention contraignante pour l’achat de l’ensemble
des biens non réalisés servant à l’exploitation de l’entreprise de la Débitrice comportant des
conditions jugées raisonnables par le Séquestre.

19. Cependant, le PSIV a permis de recueillir une offre d’achat contraignante de Premier Tech
Technologies Limitée portant sur certains biens meubles corporels de la Débitrice (l’« Offre
d’achat Premier Tech »). L’Offre d’achat Premier Tech est présentée et confirmée dans
un courriel transmis par Premier Tech Technologies Limitée au Séquestre le 6 février 2026.
Une copie de l’Offre d’achat Premier Tech est présentée à l’Annexe C du présent rapport.

20. Pour l’essentiel, l’Offre d’achat Premier Tech se résume comme suit :

a) Prix de vente : , plus les taxes applicables;

b) Dépôt de garantie : ;

c) Biens visés :

Un ensemble d’équipements de laboratoire;

Un système d’ultrafiltration, de marque H20 Innovation;

Une scelleuse en continuité, de marque Solid-Ink;

Deux ensacheuses de microfibre, de marque Premier Tech; et

Deux détecteurs de métal avec convoyeur, de marque Fortress.

d) Autres conditions : Sans garantie, aux risques et périls de l’acheteur.

21. Le prix de vente prévu à l’Offre d’achat Premier Tech représente 
de la VRR des biens de la Débitrice visés par celle-ci, le tout

selon le Rapport SIS (Annexe A).

22. Le Séquestre est d’avis que les conditions de l’Offre d’achat Premier Tech sont
raisonnables.

23. Le 6 février 2026, considérant ce qui précède, le Séquestre a accepté l’Offre d’achat
Premier Tech, sous réserve de l’autorisation du Tribunal de vendre les biens de la Débitrice
visés par celle-ci.

Pièce R-3A | Page 3 sur 67



Rapport du Séquestre au Tribunal 
2  avril 2026 

Page 4 

IV. LE SECOND PROCESSUS DE DEMANDE DE SOUMISSIONS

24. Au printemps 2025, le Séquestre a réalisé quatre (4) transactions de vente portant sur une
partie significative des biens meubles corporels de la Débitrice, le tout conformément à la
Première ordonnance d’approbation et de dévolution.

25. Sujet à l’autorisation du Tribunal, le Séquestre se prépare à vendre les biens meubles
corporels énumérés au paragraphe 20 du présent rapport.

26. En février 2026, conformément à l’Ordonnance nommant un séquestre, le Séquestre a
élaboré et mis en œuvre un second processus public de demande de soumissions (le
« Second processus de demande de soumissions ») visant à solliciter des acheteurs
potentiels pour la balance des biens meubles corporels de la Débitrice regroupés en 74 lots
distincts.

27. Le Séquestre a préparé un avis de la « Demande de soumissions ». Cet avis a, entre
autres, été publié sur la page Web du Séquestre, sur le site Internet de SIS Services inc.
ainsi que dans l’édition du 21 février 2026 et de celle du 26 février 2026 du Journal de
Québec et du Journal de Montréal. Des copies des avis de la « Demande de soumissions »
publiés dans le Journal de Québec et dans le Journal de Montréal sont présentées en liasse
à l’Annexe D du présent rapport.

28. Les modalités et conditions du Second processus de demande de soumissions ainsi que les
biens de la Débitrice visés par celui-ci sont décrits dans un document intitulé « Demande
de soumissions ». Une copie de ce document est présentée à l’Annexe E du présent
rapport.

29. 18 acheteurs potentiels ont procédé à un examen des biens dans le cadre du Second
processus de demande de soumissions.

30. Le 27 mars 2026, à 11 h, le Séquestre a procédé à l’ouverture des 18 soumissions reçues.
Les 18 soumissions reçues couvrent l’ensemble des 74 lots du Second processus de
demande de soumissions. Le Séquestre a préparé un tableau présentant un résumé de
celles-ci. Ce tableau ainsi que des copies des 18 soumissions reçues sont présentés en
liasse à l’Annexe F du présent rapport.

31. La soumission reçue d’Apex Group USA (la « Soumission de l’adjudicataire ») est la plus
élevée et se résume comme suit :

a) Prix de vente : , plus les taxes applicables;

b) Dépôt de garantie remis au Séquestre :  (15 % du prix offert);

c) Biens visés : tous les biens visés par le Second processus de demande de soumissions;

d) Période d’occupation sans frais de l’immeuble de la Débitrice : 120 jours suivant la
clôture de la transaction de vente;

e) Autres conditions : Sans garantie, aux risques et périls de l’acheteur;

f) Date limite de clôture de la transaction de vente : 10 jours suivant l’émission d’une
ordonnance d’approbation et de dévolution par le Tribunal, le cas échéant.

32. Le Séquestre estime que la Soumission de l’adjudicataire permettra d’obtenir
approximativement  de plus pour la réalisation des biens de la Débitrice visés
par le Second processus de demande de soumissions, lorsque comparée avec la soumission
du deuxième plus haut soumissionnaire.
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33. Le prix de vente prévu à la Soumission de l’adjudicataire représente 
( ) de la VRR des biens de la Débitrice visés par celle-ci,
le tout selon le Rapport SIS (Annexe A).

34. Sur la base de son expérience et des résultats du PSIV réalisé en amont, le Séquestre est
satisfait des résultats obtenus (c.-à-d. : nombre et qualité des soumissions reçues) dans le
cadre du Second processus de demande de soumissions. Dans ce contexte, le Séquestre
est d’avis que les conditions de la Soumission de l’adjudicataire sont raisonnables.

35. Le 2 avril 2026, le Séquestre a accepté la Soumission de l’adjudicataire, sous réserve de
l’autorisation du Tribunal de vendre les biens de la Débitrice visés par celle-ci.

V. LE PROJET DE DISPOSITION ET SES EFFETS

36. Par le biais de la Requête, le Séquestre demande au Tribunal de lui accorder la permission
et tous les pouvoirs nécessaires afin de réaliser deux transactions ayant pour objectif de
disposer de certains biens de la Débitrice, libres de toute sûreté, charge et priorité, en
faveur de :

a) Premier Tech Technologies Limitée, conformément à l’Offre d’achat Premier Tech; et

b) Apex Group USA, conformément à la Soumission de l’adjudicataire.

 (Ces deux transactions étant collectivement appelées : le « Projet de disposition ») 

37. Le Projet de disposition devrait permettre au Séquestre de finaliser la réalisation des biens
meubles corporels de la Débitrice. À la suite du Projet de disposition, il ne restera qu’un
seul bien corporel à être réalisé par le Séquestre, soit l’immeuble de la Débitrice.

38. Globalement, le Projet de disposition devrait permettre au Séquestre d’encaisser
, plus les taxes applicables (le « Produit net »).

39. Le Produit net, déduction des honoraires et frais du Séquestre, devrait permettre de
rembourser partiellement la réclamation d’un montant supérieur à 19 M$ CA du créancier
garanti Fédération des caisses Desjardins du Québec (« Desjardins »), laquelle est, entre
autres, garantie par une hypothèque mobilière de premier rang sur l’universalité des biens,
actuels et futurs, de la Débitrice.

VI. LES CONSULTATIONS MENÉES AUPRÈS DES CRÉANCIERS

40. Le Séquestre a présenté le Projet de disposition aux créanciers garantis Desjardins et
Investissement Québec.

41. Le créancier garanti Desjardins a indiqué au Séquestre qu’il acquiesce et supporte le Projet
de disposition et la Requête.

42. Le créancier garanti Investissement Québec a indiqué au Séquestre qu’il ne s’oppose pas
au Projet de disposition et à la Requête.
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VII. CONCLUSION ET RECOMMANDATION DU SYNDIC

43. Considérant ce qui précède, le Séquestre est d’avis qu’il est raisonnable et opportun de
réaliser le Projet de disposition.

44. En conséquence, avec déférence, le Séquestre recommande au Tribunal d’accorder la
Requête selon les conclusions recherchées dans celle-ci.

Fait à Québec, ce 2 avril 2026. 

RESTRUCTURATION DELOITTE INC.
En sa qualité de séquestre des biens
d’Innovation Virentia inc. et non à titre personnel

Par : 
Éric Vincent, CPA, CIRP, SAI
Premier vice-président
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Restructuration Deloitte Inc.
801, Grande Allée Ouest
Bureau 350
Québec, Québec  G1S 4Z4
Canada

Tél.: 514 917-0193
Téléc.: 418 624-0414
www.deloitte.ca

DANS L’AFFAIRE DE LA MISE SOUS SÉQUESTRE DE : INNOVATION VIRENTIA INC.

DÉBITRICE

D E M A N D E  D E  S O U M I S S I O N S

Le 31 mars 2025, le tribunal a rendu une ordonnance (l’ « Ordonnance ») nommant Restructuration 
Deloitte inc. (le « Séquestre ») pour agir à titre de séquestre des biens d’Innovation Virentia inc. 
(la « Débitrice »), le tout en vertu des articles 243 et suivants de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité. 
Dans le cadre de son mandat, le Séquestre fait appel à des soumissions pour la vente de certains biens de 
la Débitrice.

DESCRIPTION DES BIENS

Les biens visés par la demande de soumissions sont ceux présentés et plus amplement décrits à 
l’Annexe B (les « Biens »). 

EXAMEN DES BIENS

Les Biens pourront être examinés, sur rendez-vous seulement, entre le 27 février et le 
26 mars 2026 inclusivement. Toute personne désirant obtenir un tel rendez-vous doit communiquer 
avec monsieur Alex Bernier, au 438 220 1992. 

MODALITÉS ET CONDITIONS

Les modalités et conditions ci-dessous énumérées font partie intégrante de la demande de 
soumissions. Toute soumission reçue et toute vente en résultant y sont assujetties. Il est de la 
responsabilité de tout soumissionnaire d’en prendre connaissance et de s’y conformer.

1. Les soumissions doivent être accompagnées d’un dépôt dont le montant ne représente pas 
moins de 15 % du montant (avant taxes) de la soumission. Ce dépôt devra être remis au 
Séquestre par traite bancaire ou par transfert bancaire. Les coordonnées bancaires à utiliser 
sont les suivantes : 

# institution # transit # compte

# SWIFT
(dollar 

canadien)
Banque Nationale
du Canada
800, rue St-Jacques
Montréal (Québec)  
H3C 1A3

006 00011 02 393 24 BNDCCAMMINT
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2. Les soumissions devront être présentées au Séquestre sur le formulaire prévu à cet effet et 
présenté à l’Annexe A. 

 
3. Les soumissions devront contenir une adresse courriel à laquelle toute communication s’y 

rapportant sera transmise. 

4. Les soumissions devront être déposées au bureau du Séquestre situé au 801, Grande-Allée 
Ouest, bureau 350, Québec (Québec) G1S 4Z4 ou transmises par courriel à l’adresse 
soumissionsQC@deloitte.ca, avant 11 h, le 27 mars 2026. 

 
5. Le Séquestre procédera à l’ouverture des soumissions à 11 h, le 27 mars 2026. Les 

soumissionnaires ne pourront pas être présents ou représentés lors de l’ouverture des 
soumissions par le Séquestre. 

 
6. Les soumissions devront être valides minimalement jusqu’au 30 avril 2026 pour être retenues 

par le Séquestre. Sauf dispositions contraires clairement énoncées dans la soumission, les 
soumissions déposées entre les mains du Séquestre seront réputées ne pas avoir de date de 
péremption. 

 
7. Le Séquestre n’a aucune obligation d’accepter la soumission la plus élevée ou de considérer 

quelque soumission que ce soit. L’acceptation de toute soumission est laissée à la seule 
discrétion du Séquestre et sera assujettie à l’approbation du tribunal. Aucun soumissionnaire 
ne pourra retirer, annuler ou contremander une soumission une fois que celle-ci a été déposée 
auprès du Séquestre. Le Séquestre se réserve le droit de déroger à toute modalité et de 
modifier le processus de demande de soumissions ou d’y mettre fin à tout moment, et il ne 
pourra encourir aucune responsabilité ou obligation résultant de ce fait. 

 
8. Les dépôts seront promptement retournés aux soumissionnaires dont les soumissions n'auront 

pas été acceptées. Par ailleurs, tout soumissionnaire qui retirerait, annulerait ou 
contremanderait sa soumission verra son dépôt confisqué à titre de dommages-intérêts 
liquidés payés au Séquestre. 

 
9. Tout soumissionnaire qui refuserait ou négligerait de conclure une vente dans les dix (10) 

jours suivant la réception d’un avis du Séquestre confirmant l’émission par le tribunal d’une 
ordonnance autorisant la vente des Biens, verra son dépôt confisqué à titre de dommages-
intérêts liquidés payés au Séquestre. 

 
10. La prise de possession des biens par l’adjudicataire dont la soumission aura été retenue et 

autorisée par le tribunal aura lieu dès la signature de l’acte de vente. 
 

11. L’adjudicataire dont la soumission aura été retenue par le Séquestre et autorisée par le 
tribunal devra payer au Séquestre le solde du prix de vente, les taxes applicables lors de la 
signature de l’acte de vente. 

 
12. La soumission sera acceptée en assumant que le soumissionnaire a examiné les Biens et qu’il 

s’est fié entièrement et seulement à cet examen et s’en déclare satisfait. 
 

13. Les Biens seront vendus aux risques et périls de l’adjudicataire, sans garantie de quelque 
nature que ce soit de la part du Séquestre. 

 
14. Les taxes de vente (TPS/TVQ) et autres droits pouvant être exigibles en rapport avec la vente 

devront être payés par l'adjudicataire en sus du prix de vente. 
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15. Conformément à l’Ordonnance, le Séquestre devra obtenir l’autorisation du tribunal 
préalablement à la vente des Biens. 

 
16. À moins de mention contraire à cet effet sur le formulaire de soumission, le Séquestre 

assumera que les soumissionnaires acceptent de voir leur soumission acceptée en tout ou en 
partie (c.à.d. : un ou plusieurs des lots compris dans la soumission). 

 
17. Le dépôt d’une soumission auprès du Séquestre signifie que le soumissionnaire a lu, compris 

et accepte les présentes modalités et conditions de vente, lesquelles sont considérées comme 
incluses dans toute soumission comme si elles y figuraient au long. 

 
18. Le soumissionnaire reconnaît que Restructuration Deloitte inc agit en sa seule qualité de 

Séquestre aux biens de la Débitrice et, par conséquent, n’encoure aucune responsabilité 
personnelle, de quelque nature que ce soit, autre que de tout fait résultant ou découlant de sa 
négligence grossière.

 
19. La demande de soumissions et tout contrat de vente en découlant sont régis par les lois 

applicables de la province de Québec. 
 

20. Le Séquestre se réserve le droit de renoncer à toute ou chacune des modalités et conditions 
mentionnées ci-avant. 
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FORMULAIRE DE SOUMISSION 

DE :______________________________________________________________________________ 
(nom du soumissionnaire) 

COORDONNÉES DU SOUMISSIONNAIRE : 

Nom de la personne à contacter : ____________________________________________ 

Adresse complète (incluant code postal) : ____________________________________________ 

____________________________________________ 

____________________________________________ 

Numéro de téléphone : ____________________________________________ 

Adresse électronique : ____________________________________________ 

LE SOUMISSIONNAIRE OFFRE : 

# Item Description sommaire Prix offert 

M-01 Ligne de transformation des liquides 

M-02 Système de filtration des liquides 

M-03 4 Réservoirs en acier inoxydable « Qualtech » 13 100 
litres 

M-04 / C-01 Centrifugeuse « GEA » 

M-05 / C-02 Centrifugeuse « GEA » 

M-06 / C-03 Centrifugeuse « GEA » 

M-07 / T-04 Réservoir en acier inoxydable « Qualtech » 4 000 litres 

M-08 / PA-01 Pasteurisateur « Qualtech » 

M-09 Séchoir pour protéines « VetterTec » (Spray Dryer) 

M-10 Séchoir pour microfibres (Flash Dryer) 

M-14 / T-15B Réservoir en acier inoxydable « IAI » 10 000 litres 

M-15 / T-15A Réservoir en acier inoxydable « IAI » 10 000 litres 

M-16 / T-31 Réservoir en acier inoxydable « IAI » 15 000 litres 

M-17 Système de nettoyage (réservoirs, pompes, etc.) 

M-18 Bouilloire au gaz naturel « Cleaver Brooks » 
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FORMULAIRE DE SOUMISSION
 

# Item Description sommaire Prix offert 

M-22 Emballeuse industrielle sous vide en acier inoxydable
« Sipromac » 

M-23 Unité mobile de récolte de liquide par pressage

M-24 Unité mobile de récolte de liquide par pressage

M-25 Unité mobile de récolte de liquide par pressage 

M-26 Unité mobile de refroidissement au glycol

M-27 Unité mobile de contrôle 

M-28 Compresseur à air « Atlas Copco » 

M-29 Compresseur à air « SupAir » 

M-30 Emballeuse industrielle sous vide en acier inoxydable 
« Sipromac » 

M-31 Génératrice au diesel, 375 kva « MTU » 

M-32 Presse à vis sur chariot « Vincent Corporation » 

M-33 Machine à filtre de fibres « Vincent Corporation » 

P-01 Ensemble de pièces de rechange assorties 

E-02 Ensemble de 4 abris style tempo 

E-03 Ensemble de tôles, tuyaux, portes, etc. 

E-04 Ensemble d’escaliers mobiles, toiles, boyaux, etc.

E-05 Ensemble avec réservoirs en plastique, cônes, etc. 

E-06 2 conteneurs maritimes climatisés et chauffés 40' 

E-07 Ensemble comprenant étagères et divers équipements de 
bureaux 

E-08 Escaliers en métal, supports en métal, convoyeurs, etc. 

E-09 Convoyeurs à courroie et réservoirs en plastique

E-10 Ensemble comprenant réfrigérateur, micro-ondes, etc. 

E-11 Conteneur maritime 20' avec entrée et panneau 
électriques 
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FORMULAIRE DE SOUMISSION
 

# Item Description sommaire Prix offert 

E-12 Conteneur maritime 40' réfrigéré

E-13 Conteneur maritime 40' réfrigéré 

E-14 Ensemble comprenant laveuse à pression, étagères, 
génératrice, outils, etc. 

E-15 Ensemble d'équipements de laboratoire incluant hotte, 
incubateurs, balances, etc.  

E-15A Ensemble d'équipements de laboratoire incluant 
centrifugeuses, accessoires, etc.  

E-16 Évier triple, défibrillateur, bacs à linge en métal, etc. 

E-16A Souffleuse à neige, étagères, etc. 

E-17 Chariots, aspirateur, tables de travail, etc.

E-18 Évier en acier inoxydable, escabeaux, étagères, etc. 

E-19 Coffre à outils, étagères, chariots, etc 

E-20 Détecteur de gaz, pompes centrifugeuses, étagères, etc. 

E-21 Évier simple, laveuses à pression, chariot, étagères, etc. 

E-22 Section d'étagères, transpalette, escalier mobile etc. 

E-23 Laveuse à plancher électrique 

E-25 4 bornes de recharge (« Tesla » et « Flo ») 

E-28 Réservoir d'urée et autres

T-01 Gerbeur électrique 

T-02 Gerbeur électrique 

T-03 Plateforme élévatrice articulée électrique 

T-04 Chariot élévateur électrique 

T-05 Gerbeur électrique 

T-11 Unité de récolte de coupe directe « Zürn » sur remorques 

T-12 Unité de récolte de coupe directe « Zürn » sur remorques 
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FORMULAIRE DE SOUMISSION
 

# Item Description sommaire Prix offert 

B-01 Ensemble d'équipements de bureaux incluant ordinateurs, 
bureaux, etc.  

B-02 Ensemble d'équipements de bureaux incluant ordinateurs, 
bureaux, etc.  

B-03 Ensemble d'équipements de bureaux incluant ordinateurs, 
bureaux, etc.  

B-04 Ensemble d'équipements pour système d'alarme

B-05 Ensemble d'équipements pour vestiaire

B-06 Ensemble d'équipements de cuisine 

B-06A Ensemble d'équipements de bureaux incluant ordinateurs, 
bureaux, etc.  

B-07 Ensemble d'équipements informatiques incluant serveurs, 
ordinateur, etc. 

B-08 Ensemble de système de surveillance 

B-09 Ensemble d'équipements divers incluant bureau, 
centrifugeuse, etc.  

B-09B Ensemble d'équipements divers incluant ordinateur, 
tablettes, etc. 

A-01 Gallons de gelée 

A-03 Réservoirs, palettes, contenants de substances diverses, 
etc.

DÉPÔT 

Total de la soumission 

Dépôt (15 % du total de la soumission) 
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FORMULAIRE DE SOUMISSION
 

AUTRES CONDITIONS : 

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________

Fait à ____________________________, ce ______e jour de _________________________ 2026 

_____________________________________ 
Signature du représentant dûment autorisé
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A N N E X E  « B »
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MACHINERIE 
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PIÈCES DE RECHANGE  
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ÉQUIPEMENT ET  
OUTILLAGE 
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ÉQUIPEMENT ROULANT 
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MOBILIER DE BUREAU ET  
MATÉRIEL INFORMATIQUE 
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MARCHANDISES ET  
FOURNITURES 
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ANNEXE « F » 
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No : 400-11-007143-257 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 

DISTRICT DE TROIS-RIVIÈRES 

DANS LES AFFAIRES DES MISES SOUS 
SÉQUESTRE DE : 

INNOVATION VIRENTIA INC. 

Débitrice 

-et- 

RESTRUCTURATION DELOITTE INC. 

Séquestre 

-et- 

AL. 

PIÈCE R-3A 

BO-0232 N/D : 1001346095 

Mes Christian Roy et Raphaël Leclerc-Audet 
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA S.E.N.C.R.L., 

s.r.l. 
AVOCATS 

2828, boulevard Laurier, bureau 1500 
Québec (Québec) G1V 0B9 

Téléphone : 418 640-5028 (CR) | 5975 (RLA) 
Télécopieur : 418 640-1500 

christian.roy@nortonrosefulbright.com 
raphael.leclerc-audet@nortonrosefulbright.com 

 

 




